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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai maximal d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur le coût estimé de l’adaptation au dérèglement climatique en 
France.

Ce rapport précise notamment :

1° Les besoins d’investissement publics et privés pour renforcer la résilience des infrastructures, du 
logement, des réseaux et des services essentiels ;

2° Les coûts de prévention et de protection des populations face aux risques naturels aggravés par le 
dérèglement climatique, notamment les inondations, les incendies, les sécheresses et les tempêtes ;

3° Les mesures nécessaires pour soutenir les collectivités locales et les acteurs économiques dans la 
mise en œuvre des stratégies d’adaptation ;
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4° Les synergies possibles avec les politiques de transition écologique et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre.

Le rapport sera révisé et actualisé tous les cinq ans afin de tenir compte de l’évolution des 
connaissances scientifiques, des coûts estimés et des mesures d’adaptation mises en œuvre.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe La France insoumise souhaitent que le Parlement 
dispose rapidement d’une évaluation complète et chiffrée du coût de l’adaptation au dérèglement 
climatique.

La proposition de loi socialiste intervient dans un contexte où la politique nationale d’adaptation est 
profondément insuffisante. Le troisième Plan national d’adaptation au changement climatique 
(PNACC3), publié avec retard en mars 2025, reste un cadre déclaratif, sans financement nouveau 
significatif, sans gouvernance claire et sans mesures contraignantes. Les fonds annoncés (Fonds 
Barnier, Fonds vert, agences de l’eau) sont largement insuffisants face aux besoins estimés par 
Oxfam France, qui évalue à plusieurs dizaines de milliards d’euros par an le financement nécessaire 
pour protéger les territoires et les populations. I4CE évaluait déjà en 2023 l'adaptation à un coût 
minimum de 2,3 milliards par an pour répondre aux besoins les plus urgents.

Dans ce contexte de carence publique, il est urgent que le Parlement dispose d’un rapport détaillé 
sur les besoins financiers pour renforcer la résilience des infrastructures, du logement, des réseaux 
et des services essentiels, et pour prévenir les risques naturels aggravés par le dérèglement 
climatique (inondations, sécheresses, incendies, tempêtes, etc.). Ce rapport permettra également de 
soutenir les collectivités locales et les acteurs économiques dans la mise en œuvre de stratégies 
d’adaptation, et de garantir que les coûts ne soient pas supportés de manière injuste, en consolidant 
le principe de solidarité nationale et la justice sociale.

Le délai maximal d’un an pour la remise du rapport assure que ces informations soient disponibles à 
temps pour orienter les décisions publiques et l’élaboration des plans nationaux d’adaptation, et sa 
révision tous les cinq ans permettra de suivre l’évolution des besoins et des coûts face à 
l’aggravation des impacts climatiques.


